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MODULE SUR LES INSTRUMENTS ET LES MODÈLES DE L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS 

 
 
 
Le manuel complet est actuellement composé des modules suivants :  

 
Module général - Aspects généraux et juridiques de l’échange de renseignements 
Module 1 – L’échange de renseignements sur demande 
Module 2 – L’échange spontané de renseignements  
Module 3 – L’échange automatique de renseignements (ou échange de routine) 
Module 4 – L’échange de renseignements à l’échelle d’un secteur économique  
Module 5 – Les contrôles fiscaux simultanés 
Module 6 – Les contrôles fiscaux à l’étranger 
Module 7 – Les profils nationaux en matière d’échange de renseignements  
Module 8 – Les instruments et les modèles de l’échange de renseignements  
 

L’objectif de ce manuel est d’apporter aux fonctionnaires des impôts en charge de l’échange de 
renseignements à des fins fiscales, une vue d’ensemble du fonctionnement des dispositions concernant 
l’échange de renseignements ainsi que des indications techniques et pratiques visant à améliorer l’efficacité 
de ces échanges.  
 
Le manuel peut être utilisé pour la formation, ainsi que pour la conception et la mise à jour des manuels 
nationaux. L’approche modulaire permet aux pays de ne sélectionner que les aspects pertinents pour leurs 
programmes d’échanges spécifiques. 
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MANUEL DE L’OCDE SUR LA MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
ECHANGES DE RENSEIGNEMENTS EN MATIERE FISCALE  

 
MODULE SUR LES INSTRUMENTS ET MODELES RELATIFS A L’ECHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS 
 

 
1. Article 26 du Modèle de convention fiscale de l’OCDE et ses commentaires (version actuelle) 
 www.oecd.org/taxation
 
2. Modèle d’accord sur l’échange de renseignements en matière fiscale et ses commentaires 
 www.oecd.org/taxation
 
3. Convention Conjointe Conseil de l’Europe/OCDE concernant l’assistance administrative 

mutuelle en matière fiscale  
 www.oecd.org/taxation
 
4. Convention Nordique concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale 
 http://www.Nordisketax.net
 
5. Documents de l’UE sur l’échange de renseignements 
 http://europa.eu.int/comm/taxation_customs/common/legislation/taxation/index_en.htm
 http://europa.eu.int/comm/taxation_customs/taxation/tax_cooperation/mutual_assistance/index_en.htm
 
5.1 Directive du Conseil de l’UE 77/799/CEE concernant l’assistance mutuelle amendée par la 
 Directive du Conseil 2004/106/CE 
 
5.2 Règlement du Conseil (CE) n° 1798/2003 du 7 octobre 2003 sur la coopération administrative  
 dans le domaine des taxes sur la valeur ajoutée 
 
5.3 Règlement du Conseil (CE) n° 2073/2004 du 16 novembre 2004 sur la coopération administrative 
 dans le domaine des droits d’accise 
 
5.4 Règlement anti-fraude sur l’assistance administrative mutuelle (toujours sous forme de projet) 
 
6. Modèle d’accord du CIAT sur l’échange de renseignements : www.ciat.org
 
7. Article 19 du Modèle de convention fiscale approuvé par la résolution 40 de la Communauté 
 andine 
 www.comunidadandina.org
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